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Gouvernement du Québec

Décret 520-2000, 19 avril 2000
CONCERNANT le financement de l’Institut de police
du Québec pour l’exercice financier 2000-2001

ATTENDU QU’en vertu de l’article 17.1 de la Loi sur
l’organisation policière (L.R.Q., c. O-8.1), une contri-
bution annuelle basée sur un pourcentage de la masse
salariale du personnel policier de chaque corps de police
municipal du Québec doit être versée à l’Institut de
police du Québec par toute municipalité locale, régie
intermunicipale, municipalité régionale de comté ou com-
munauté urbaine qui maintient un corps de police. Une
contribution basée sur la masse salariale de la Sûreté du
Québec et aussi versée à l’Institut de police du Québec
par le gouvernement aux mêmes fins. Le pourcentage
applicable, qui ne peut excéder 1 %, et les modalités de
versement sont établis par le gouvernement sur recom-
mandation de l’Institut de police;

ATTENDU QU’il y a lieu d’établir que la contribution
annuelle pour la période du 1er avril 2000 au 31 mars
2001 est basée sur un pourcentage de 1 % appliqué sur
la masse salariale «1998 » du personnel policier, telle
que définie à l’annexe de la Loi favorisant le développe-
ment de la formation de la main-d’oeuvre (L.R.Q.,
c. D-7.1);

ATTENDU QUE les modalités de versement de la con-
tribution annuelle pour la période du 1er avril 2000 au
31 mars 2001 sont les suivantes:

— l’Institut de police achemine à chaque corps de
police un avis de contribution décrivant les modalités de
calcul et de paiement;

— la Sûreté du Québec verse à l’Institut de police sa
contribution annuelle au plus tard le 15 avril 2000;

— les municipalités locales, régies intermunicipales,
municipalités régionales de comté ou communautés
urbaines qui maintiennent un corps de police versent à
l’Institut de police 50 % de leur contribution annuelle au
plus tard le 1er mai et l’autre 50 % au plus tard le 1er février
2001;

— lorsqu’un corps de police est constitué ou aboli en
cours d’année, un ajustement de la contribution annuelle
est apporté par l’Institut de police au prorata de la période
visée en faisant les adaptations nécessaires;

— les versements portent intérêt à la date où ils sont
exigibles, à l’exception de ceux du 15 avril et du 1er mai
2000 qui porteront intérêt à compter du 30e jour qui suit

la date de l’envoi de l’avis de contribution si celui-ci a
été transmis après le 1er avril 2000. On applique le taux
annuel d’intérêt en vigueur en vertu de l’article 28 de la
Loi sur le ministère du Revenu (L.R.Q., c. M-31);

ATTENDU QUE l’Institut de police a fait ses recom-
mandations;

IL EST ORDONNÉ en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Sécurité publique:

QUE la contribution annuelle pour la période du 1er avril
2000 au 31 mars 2001 soit basée sur un pourcentage de
1 % appliqué sur la masse salariale «1998 » du person-
nel policier, telle que définie à l’annexe de la Loi favori-
sant le développement de la formation de la main-
d’oeuvre;

QUE les modalités de versement de la contribution
annuelle pour la période du 1er avril 2000 au 31 mars
2001 soient les suivantes:

— l’Institut de police achemine à chaque corps de
police un avis de contribution décrivant les modalités de
calcul et de paiement;

— la Sûreté du Québec verse à l’Institut de police sa
contribution annuelle au plus tard le 15 avril 2000;

— les municipalités locales, régies intermunicipales,
municipalités régionales de comté ou communautés
urbaines qui maintiennent un corps de police versent à
l’Institut de police 50 % de leur contribution annuelle au
plus tard le 1er mai 2000 et l’autre 50 % au plus tard le
1er février 2001;

— lorsqu’un corps de police est constitué ou aboli en
cours d’année, un ajustement de la contribution annuelle
est apporté par l’Institut de police au prorata de la
0période visée en faisant les adaptations nécessaires;

— les versements portent intérêt à la date où ils sont
exigibles, à l’exception de ceux du 15 avril et du 1er mai
2000 qui porteront intérêt à compter du 30e jour qui suit
la date de l’envoi de l’avis de contribution si celui-ci a
été transmis après le 1er avril 2000. On applique le taux
annuel d’intérêt en vigueur en vertu de l’article 28 de la
Loi sur le ministère du Revenu.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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